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« Les trois partis en présence à l’Assemblée nationale reconnaissent

l’importance de réformer le mode de scrutin. Ils en ont pris l’engagement

dans leur programme électoral respectif. »
« Les membres de la Commission reconnaissent que la population consultée et intéressée à la question veut un changement du mode de scrutin.» 

Extraits du rapport des parlementaires, 
concluant les travaux de la Commission spéciale sur la loi électorale, mai 2006

C’est un fait largement reconnu, notre mode de scrutin doit être changé et le statu quo est plus que jamais irrecevable. Le Mouvement démocratie nouvelle (MDN) est un organisme communautaire autonome regroupant des démocrates de divers horizons politiques. Depuis 1999, il n’a jamais cessé de promouvoir la nécessité d’une réforme afin que notre mode de scrutin parvienne à refléter le plus fidèlement possible la volonté des électeurs et des électrices. 
Le bilan qu’il dresse de la dernière année, et plus précisément des réponses politiques à l’issue de la campagne Urgence démocratique, l’amène à entrevoir de nouvelles actions pour obtenir un changement de la Loi électorale à temps pour les prochains élections générales. Rappelons qu’en début d’année, de janvier à juin 2010, le MDN a mené une campagne de mobilisation pour presser les élus à changer notre mode de scrutin en vue des prochaines élections. À différents moments durant cette période, le MDN appelait à l’action afin de rappeler le décompte amorcé vers un nouveau mode de scrutin. Pourtant, malgré une forte mobilisation, trois des quatre partis politiques siégeant à l’Assemblée nationale ont refusé de considérer nos demandes. 

En lançant la campagne de pression Urgence démocratique, le MDN avait convenu que la réponse des partis orienterait ses prochaines actions. Or, en l’absence d’engagement de leur part à ce jour
, le MDN considère que le parti Libéral, le parti Québécois et l’Action démocratique du Québec s’opposent à la mise en place d’un mode de scrutin à finalité proportionnelle pour les prochaines élections générales. Conséquemment, la mise en place d’un nouveau mode de scrutin, à temps pour les prochaines élections, nous force à réviser notre stratégie afin de poursuivre différemment l’atteinte de notre objectif. 

Alors qu’il a toujours fait le choix de faire pression pour une réforme, sans pour autant proposer un modèle de scrutin en particulier, le MDN considère qu’il faut dorénavant avancer une proposition solide et consensuelle. Ayant réuni des membres et des non-membres, pour une assemblée générale extraordinaire le 24 octobre dernier, le MDN a choisi de mener, d’ici le début décembre, une large consultation, sur une hypothèse de modèle susceptible d’obtenir une large adhésion populaire, pour être ensuite présenter au gouvernement et rendue publique. 

Vous comprendrez donc qu’il s’agit d’un moment important dans l’histoire du MDN. Nous entamons avec vous une nouvelle étape pour la démocratie. Votre participation est cruciale à l’obtention d’une masse critique suffisante pour assurer la valeur démocratique de cette démarche. Nous sommes convaincus que les forces politiques en présence ne pourront ignorer le résultat du processus, non seulement en raison du contenu consensuel du modèle, mais aussi en raison de l’esprit participatif qui aura encadré son élaboration. Le décompte se poursuit et nous devons faire tout ce qui est en notre possible pour réaliser ce que demandait notre propre campagne : présenter, en 2010, une proposition de mode de scrutin respectueuse des consensus établis. 

Le MDN vous remercie à l’avance de votre participation à cette consultation. Le présent document vous présente ici son hypothèse d’un mode de scrutin susceptible d’obtenir une large adhésion populaire. Au préalable, vous trouverez une rétrospective des récentes étapes franchies et les éléments de réflexion qui appuient ce virage stratégique. Pour ceux et celles d’entre vous qui souhaitez consulter directement le modèle proposé, nous vous invitons à le faire à partir de la page 10 à la page 27. Pour avoir un aperçu général, nous vous invitions à consulter le document joint à cet envoi « Mode de scrutin suggéré par le MDN – vue d’ensemble des modalités suggérées », et bien entendu, de remplir la « Grille d’analyse et questionnaire de consultation »
Plusieurs étapes franchies…

Au cours des dernières années, le MDN a été sans cesse témoin de la grandissante ferveur citoyenne autour de la réforme du mode de scrutin. Des consultations rejoignant un grand nombre de citoyennes et de citoyens, ainsi que des organismes de toutes les sphères de la société ont chaque fois illustré avec force que le statu quo est désormais irrecevable. Voici un rappel des étapes importantes qui ont été franchies au cours des dernières années, à la suite des pressions des réformistes.
· 2001-2003
Plusieurs consultations

À la suite de plusieurs mobilisations citoyennes, dont celle du MDN, la Commission des institutions de l’Assemblée nationale obtient le mandat d’étudier la réforme du mode de scrutin, en 2001, et reçoit plus de 130 mémoires. Le déclenchement des élections en mars 2003, interrompt le processus. En 2002, le gouvernement péquiste créé le Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques. En tout, 2 500 personnes prennent part aux assemblées publiques, déposant 237 mémoires, et 825 personnes participent aux États généraux clôturant les audiences, en février 2003. 

· 2004
Un avant-projet de loi
À la fin de l’année, le ministre délégué à la Réforme des institutions démocratiques, Jacques P. Dupuis, dépose un avant-projet de loi proposant diverses modifications à la Loi électorale, dont une réforme du mode de scrutin. Le ministre présente son modèle comme étant de type mixte compensatoire, mais plusieurs modalités réduisant grandement ses effets compensatoires, il sera qualifié de « faussement compensatoire ».
· 2005-2006
La Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE) suscite une participation exceptionnelle

Une Commission spéciale sur la loi électorale suivra le dépôt de l’avant-projet de loi. Elle suscite une participation exceptionnelle : plus de 350 personnes y sont entendues lors des audiences (qui se sont déroulées dans 13 villes), 369 mémoires y sont présentés et près de 1 200 citoyennes et citoyens s’expriment par l’entremise du site Web de la Commission. Cette forte participation découlait en bonne partie du travail d’éducation et de sensibilisation fait par des groupes comme le MDN. Tout comme elle l’avait fait par des pétitions et lors des trois consultations précédentes
, la population a affirmé qu’il était nécessaire de changer le mode de scrutin. En effet, 86 % des interventions faites devant la CSLE ont rejeté le statu quo et ont demandé d’améliorer l’avant-projet de loi. Le ministre Pelletier, responsable de la Réforme des institutions démocratiques, n’a pas déposé de projet de loi à la suite des travaux de la CSLE. Il a plutôt confié au Directeur général des élections du Québec (DGEQ) le mandat d’analyser les effets de certaines modalités d’un éventuel mode de scrutin mixte compensatoire. 

· 2007
Le dépôt d’une pétition
En novembre 2007, les députés Daniel Turp (PQ) et Sébastien Proulx (ADQ) déposent à l’Assemblée nationale une pétition portant plus de 20 000 signatures. La pétition est initiée par le MDN, le Collectif féminisme et démocratie, le Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec et l’Association pour la revendication des droits démocratiques.
· 2007
Une démonstration scientifique à l’appui de nos demandes

Le DGEQ dépose un rapport auquel le gouvernement ne donnera pas suite. Cependant, pour la première fois, les groupes favorables à la réforme du mode de scrutin disposent d’une démonstration scientifique validant ce qu’ils affirment depuis longtemps. Bien que le DGEQ ne fasse aucune proposition formelle dans son rapport, ses démonstrations et ses analyses identifient clairement les éléments nécessaires pour qu’un mode de scrutin mixte produise un résultat optimal.

· 2009-2010
La campagne Urgence démocratique
Plus de cent (100) organisations représentant plus d’un million de personnes, des dizaines de personnalités publiques et près de mille individus, ont demandé une réforme du mode de scrutin d’ici juin 2011 en appuyant la campagne Urgence Démocratique lancée par le MDN.

· 2010 
Dépôt d’un projet de réforme du mode de scrutin par Québec solidaire

Au printemps 2010, Québec solidaire interpelle le ministre responsable des institutions démocratiques en déposant un projet de mode de scrutin mixte compensatoire. La proposition de QS, grandement inspirée du rapport du DGEQ et du bilan des consultations, prouve qu’un projet de loi est possible.
· Automne 2010
Lancement d’une consultation

Le 24 octobre 2010, le MDN a tenu une assemblée générale extraordinaire réunissant des membres et des non-membres. Il a été décidé de lancer le processus de consultation afin d’établir un consensus le plus large possible autour d’une hypothèse de mode de scrutin (présenté dans ces pages). Le niveau d’adhésion que recevra cette hypothèse déterminera les prochaines actions. Ainsi, une forte adhésion au modèle présenté ici permettra aux forces vives d’un réseau large de démocrates, de transmettre au gouvernement une proposition de mode de scrutin faisant consensus. Les décisions seront prises lors d’une assemblée générale annuelle réunissant membres et non-membres, le 11 décembre 2010. 

Virage stratégique: La concrétisation d’un autre mode de scrutin est entre nos mains
Tel que démontré précédemment, en dépit de la volonté populaire maintes fois exprimée, en dépit des engagements des partis sur cette question et d’un processus entamé, en dépit des analyses rigoureuses et des consensus obtenus, force est de constater que la volonté politique est absente. Subirons-nous encore une prochaine élection avec un mode de scrutin désuet et démocratiquement infect? 
Le travail accompli au cours des dernières années, notamment par le MDN, témoigne avec éloquence que l’idée même d’un scrutin proportionnel n’est plus l’apanage de spécialistes et reçoit l’adhésion populaire. Sur cet aspect, le MDN peut dire mission accomplie. Plus encore, les récentes étapes franchies démontrent que le travail est fait et que le dossier est mûr. En effet, le rapport du Directeur général des élections, et maintenant le projet de mode de scrutin de Québec solidaire
, permettent de voir poindre un modèle pouvant obtenir l’adhésion populaire. 

Compte tenu du contexte politique actuel, le MDN doit maintenant réviser sa stratégie pour atteindre son objectif d’ici juin 2011. Si l’adhésion populaire à l’idée d’un mode de scrutin à finalité proportionnelle est en grande partie attribuable au mouvement citoyen, sa concrétisation est plus que jamais entre ses mains. Il nous faut maintenant changer de posture et forcer le gouvernement à se positionner face à une proposition consensuelle. Voilà pourquoi, fort des étapes antérieures, des consensus obtenus et de la documentation existante, le MDN souhaite dorénavant suggérer un modèle de scrutin qui pourrait recevoir une large adhésion populaire, tout en rencontrant les résultats identifiés par le MDN il y a plusieurs années. 
Qu’entendons-nous par suggérer? Le MDN souhaite consulter les réformistes sur une hypothèse de mode de scrutin qui, globalement, pourrait obtenir une adhésion assez importante pour devenir une proposition qui serait présentée au gouvernement et diffusée publiquement. L’assemblée générale annuelle du 11 décembre prochain, vous permettra de réagir à cette consultation afin d’en arriver à une proposition de mode de scrutin susceptible d’être massivement appuyée par la population. 

L’objectif de la consultation demande donc de se distancer de nos préférences personnelles et d’adopter une attitude pragmatique et stratégique, tout en maintenant le cap sur les résultats démocratiques devant être atteints. 

Un processus important nous attend

Le 24 octobre 2010. 
Le MDN a tenu une assemblée générale extraordinaire où des membres et des non-membres ont décidé de lancer le processus de consultation et de décision auquel vous êtes conviés. Le contenu de la proposition qui vous est présentée ici a alors été estimé comme étant une base de consultation pouvant permettre d’obtenir l’adhésion la plus large possible.
Du 31 octobre et le 5 décembre : Les membres et non membres du MDN sont appelés à indiquer leur évaluation et leur niveau d’adhésion au modèle suggéré par le MDN. 

Du 6 au 10 décembre : Le C.A. du MDN analysera les réponses reçues et préparera un document qui facilitera leur prise en compte lors des décisions de l'AGA du 11 décembre 2010.
Le 11 décembre 2010, l’assemblée générale annuelle du MDN réunira des membres et des non-membres du MDN afin de discuter des résultats de la consultation et d’adopter des actions en fonction du niveau de d’adhésion obtenu. Ainsi, une forte adhésion au modèle présenté ici permettra aux forces vives d’un réseau large de démocrates, de transmettre au gouvernement une proposition de mode de scrutin mobilisatrice et faisant consensus.
Rappel de nos bases de réflexion

Il importe de vous présenter les documents de références et les principes sur lesquels s’appuie la proposition de mode de scrutin qui vous est soumise. Pour chacun des résultats attendus
 par un mode de scrutin proportionnel, la proposition du MDN s’inspire et reprend bon nombre des modalités ayant fait consensus au sein de groupes de travail crédibles et impliqués sur cette question. D’ailleurs à cet effet, pour alléger la lecture, nous ne reprendrons pas systématiquement l’état détaillé des consensus. Lorsque ces derniers seront très forts, nous l’indiquerons par une formule globale signifiant que la majorité s’entend sur un aspect. 
Ainsi, le MDN se réfère au rapport de la Commission spéciale sur la Loi électorale (CSLE) et à celui produit par le comité citoyen ayant accompagné la CSLE en 2005-2006, mais aussi à la compilation effectuée des propos présentés durant la CSLE (surtout par les mémoires). Il se réfère à l’analyse produite par le Directeur général des élections du Québec (DGEQ)
, en 2007, portant précisément sur les modalités d’un scrutin mixte compensatoire. 
Enfin, le MDN réfère également au récent modèle déposé par Québec solidaire à l’Assemblée nationale, le 21 mai 2010, qui reprend bon nombre des éléments consensuels figurant dans les rapports précédents ci-haut nommés. Nous y référerons dans le texte sous l’appellation de « mode de scrutin de QS ». 
Rappelons que, tel qu’il a toujours été prévu par ses membres, lors du dépôt officiel d’un projet de réforme, le MDN a fait l’étude du projet que Québec solidaire. Au terme de son analyse, le MDN a constaté que le modèle de scrutin proposé par QS reprend la plupart des conclusions du rapport du DGEQ et du bilan des consultations ayant eu lieu à ce jour. Le MDN considère, qu’en dépit de certains manques, l’articulation du mode de scrutin de QS, constitue une preuve additionnelle témoignant de la volonté citoyenne d’une réforme du mode scrutin et, de ce fait, figure désormais au nombre des documents de référence importants.
De nombreux éléments de la présente proposition du MDN sont donc nécessairement inspirés de l’une ou l’autre de ces importantes sources documentaires, puisqu’elles illustrent bien l’étendue des consensus favorables à un mode de scrutin répondant à nos attentes démocratiques. La proposition de mode de scrutin présentée par QS représente un jalon important dans le processus de réflexion, notamment parce qu’elle a permis de réitérer les consensus existants. Paradoxalement, c’est aussi l’existence d’éléments jugés moins performants par le MDN, ou moins proches de ce que nous estimions être des consensus forts, qui nous amènent à rechercher des solutions plus satisfaisantes, d’où plusieurs nouveautés quant aux positions historiques du MDN. Conséquemment, certaines modalités nouvelles résultent d’une volonté de cohérence entre les effets des modalités entre elles, les résultats recherchés et les réticences connues. Un exercice pour le moins exigeant, mais qui s’édifie sur des bases de réflexion rigoureuses et crédibles.
Présentation du modèle
Le MDN a toujours souhaité que le prochain mode de scrutin soit choisi en fonction de sa capacité à rencontrer les résultats attendus, et ce, sans que l’une des modalités agisse au détriment d’une autre. Nous vous proposons ici un modèle qui poursuit cet objectif et prend appui sur l’état des travaux à ce jour. 
Considérant nos visées stratégiques et compte tenu des plus récents consensus, vous comprendrez que cette hypothèse de modèle nous amène à adapter certaines de nos prises de positions antérieures. Si vous êtes conviés à cette consultation, c’est que vous vous êtes déjà prononcé, à un moment ou un autre, sur la réforme du mode de scrutin. Nous vous invitons d’ailleurs, pour faciliter votre exercice, à parcourir vos derniers écrits sur cette question. Il vous sera plus facile de vous reconnaître dans le document qui vous est soumis ici. 
Vous le constaterez par vous-mêmes, certaines des modalités de ce modèle ont largement fait l’objet de recommandations et sont connues. Cependant, d’autres modalités sont nouvelles et surviennent afin de s’adapter de façon cohérente entre elles tout en ciblant les résultats attendus. À cet effet, nous vous annonçons dès maintenant les modalités qui comportent des nouveautés par rapport aux prises de position antérieurement prise par le MDN ou encore par souci de cohérence: le type de compensation et la distribution des sièges (p.10), le nombre de régions électorales (p.18), certaines des mesures financières, législatives et structurantes visant une plus juste représentation des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle ( p.18 à 26). 

Vous trouverez dans cette section :

· une hypothèse de mode de scrutin pouvant obtenir une large adhésion populaire, et qui vous est soumis dans le cadre de cette consultation; 

· des rappels historiques de prise de position du MDN, des consensus recueillis lors des plus récentes consultations et des éléments du plus récent mode de scrutin proposé, soit celui de Québec solidaire;
· des bulles descriptives qui précisent certains des concepts utilisés.
Vous trouverez également une annexe contenant des informations techniques et historiques complémentaires, en page 31 (Annexe 2) ainsi que des suggestions pour approfondir les sujets abordés par ce document (Annexe 3) en page 35. De plus, nous vous encourageons à utiliser les cahiers produits par le MDN : « Vers un nouveau mode de scrutin : s’informer et comprendre »
 pour des informations de base et « Vers un nouveau mode de scrutin : se préparer et agir ensemble »
 pour des analyses plus détaillées. 
Pour avoir un aperçu général, nous vous invitions à consulter le document joint à cet envoi « Mode de scrutin suggéré par le MDN – vue d’ensemble des modalités suggérées », et bien entendu, de remplir la « Grille d’analyse et questionnaire de consultation »
Hypothèse d’un mode de scrutin 
susceptible d’obtenir une large adhésion
Modalité 1. 
LE MODÈLE 

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose un mode de scrutin mixte compensatoire. Le modèle mixte compensatoire permet de corriger les distorsions causées par le scrutin majoritaire en attribuant les sièges de compensation, proportionnellement à la volonté populaire exprimée.

Pourquoi? Au Québec, parmi les modèles de scrutin à finalité proportionnelle, le mode de scrutin mixte compensatoire a été le plus documenté, notamment, par le DGEQ. Le rapport qu’il a produit, fait ressortir les conditions permettant d’en obtenir les résultats optimaux au plan démocratique. Largement appuyé, ce mode de scrutin n’a jamais été remis en question. Le MDN a souvent mentionné qu’il s’agissait d’un bon modèle dans la mesure où il était bien constitué. Il devait notamment assurer une véritable correction des distorsions résultant de l’attribution des sièges de circonscription. 
En somme, le mode de scrutin mixte compensatoire est cohérent avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour, permet de rencontrer les résultats attendus par le MDN et pourrait obtenir une large adhésion.

Modalité 2. LE TYPE DE COMPENSATION ET DISTRIBUTION DES SIÈGES

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose une compensation nationale avec une redistribution régionale des sièges de compensation. Ainsi, pour chaque parti ayant doit à des sièges de compensation, le pourcentage de votes obtenu dans chaque région sert à la distribution des sièges de compensation parmi ces régions. 
Pourquoi? Selon le DGEQ, la compensation nationale avec redistribution régionale est une forme hybride qui confère une appartenance territoriale aux élus de liste, favorise le pluralisme politique et permet l’atteinte de résultats très proportionnels si certaines conditions sont respectées : un faible nombre de régions, que chacune d’elles dispose de suffisamment de sièges de compensation pour effectuer une correction efficace, etc. C’est la proposition qui a été avancée par le comité citoyen ayant accompagné la CSLE. Le mode de scrutin récemment déposé par Québec solidaire à l’Assemblée nationale proposait une telle distribution régionale des sièges de compensation.

Dans son mémoire présenté à la CSLE, le MDN avait alors recommandé, comme bon nombre d’intervenants (82%), une compensation nationale avec redistribution nationale. Le MDN considérait que seule la redistribution nationale, permettait aux mesures, comme celles visant l’égalité, de donner des résultats satisfaisants en intervenant au niveau de la composition des listes, en ayant une vision d’ensemble. Pour s’assurer que les sièges de compensation soient répartis sur tout le territoire, le MDN proposait que les listes nationales contiennent « des candidates et des candidats issus de toutes les régions du Québec dans la première moitié de la liste ». Il faut reconnaître que cette proposition n’a pas réussie à rassurer les acteurs régionaux, bon nombre de ceux-ci craignent toujours que des candidats n’ayant aucune appartenance avec le milieu soient « parachutés » dans leur région. 
Durant la CSLE, peu d’interventions combinaient alors la compensation nationale à des listes régionales, pour effectuer la distribution des sièges. Depuis ce temps, il a été possible de constater que cette formule hybride réduit les craintes associées à la redistribution nationale. Prenant maintenant appui sur l’analyse du DGEQ, ainsi que sur le mode de scrutin de QS, le MDN reconnaît que la compensation nationale avec une redistribution régionale favorise davantage le lien entre la population et les personnes élues. Elle permet également d’obtenir les résultats attendus dans la mesure où l’on s’assure que les listes régionales répondent à des critères établis et qu’elles se constituent avec une vision d’ensemble. Il s’agit donc, pour le MDN, d’un important nouvel élément.
· Exemple : 

Sur un total de 128 sièges, le parti Démocratia a obtenu 9 sièges au scrutin majoritaire tout en obtenant un pourcentage national de votes de 8%, ce qui devrait correspondre à 10 sièges sur 128. Il a donc droit à 1 siège pour corriger (ou compenser) le décalage entre le nombre de circonscriptions gagnées et la volonté populaire exprimée nationalement. 

N’ayant obtenu qu’un seul siège de compensation, Démocratia l’allouera là où il aura obtenu son plus haut score régional (au niveau des votes de compensation). Par exemple, s’il a obtenu 2% du vote régional dans la région A, mais 10% dans la région B, le siège de compensation de Démocratia ira au premier nom de sa liste de la région B. (Voir aussi la section sur la double candidature.)
En somme, le MDN considère que la compensation nationale est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour et que la redistribution régionale s’inscrit également en concordance avec les consensus obtenus et pourrait permettre de rallier un plus grand nombre de personnes à la réforme du mode de scrutin. Le MDN considère que cette proposition permet de rencontrer les résultats attendus par le MDN et pourrait obtenir une large adhésion. 

Modalité 3. LE NOMBRE TOTAL DE SIÈGES ET LE RATIO


Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose que l’Assemblée nationale compte un nombre fixe de 128 sièges soit 78 sièges pour les députés de circonscription et 50 sièges réservés aux députés élus à partir de listes permettant d’effectuer la compensation. Parmi les 78 sièges de circonscription, trois sont attribués à des circonscriptions d’exceptions, soit les Îles de la Madeleine, l’Ungava et le Nunavik. Ainsi, le MDN propose un ratio s’approchant le plus possible de 60-40. 

Pourquoi? Lors de la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE), 69 % des interventions portant sur un modèle mixte compensatoire ont précisé qu’au moins 40 % des sièges devraient être distribués proportionnellement. Le comité citoyen et le DGEQ identifient ce ratio comme étant la forme de répartition minimale pour obtenir l’effet de la compensation. Le MDN a toujours recommandé un ratio permettant d’obtenir une véritable compensation soit un minimum de 40% de sièges de compensation. 

Cependant, le récent projet de QS propose non seulement un ratio, mais des chiffres précis établissant un ratio de 61%-39%. Soit 61% des sièges attribués selon les règles actuelles (uninominales à un tour pour les circonscriptions) et 39% attribués pour effectuer la compensation et atteindre des résultats proportionnels. Reconnaissant l’intérêt de cette proposition au plan de l’atteinte des résultats recherchés, la variante du 1% n’est pas significative. Le MDN propose de reprendre un tel ratio. 

Sur le nombre de sièges, dans leur rapport, les parlementaires de la CSLE n’ont pas émis de résistance formelle à l’augmentation du nombre de députés dans la mesure où cette augmentation servait le respect du poids politique des régions et le principe de l’égalité des votes. À cet effet, le rapport du DGEQ estime que, dans un modèle mixte compensatoire, une division en 75 circonscriptions uninominales serait analogue, sur le plan de la représentation de la population, à la division actuelle de la Loi en 125 circonscriptions. Ainsi, la proposition de 128 sièges est cohérente avec les analyses effectuées.

· Exemple : Comme électrice de la région électorale Estrie–Centre-du-Québec, j’ai accès au même nombre de députés qu’avant la réforme. Avec le scrutin mixte compensatoire, certains sont élus au scrutin majoritaire et d’autres, via le scrutin de liste, mais toutes et tous ont la légitimité pour me représenter. 

En somme, la proposition d’un ratio s’approchant le plus possible de 60%-40% et du nombre de sièges s’inscrit donc en concordance avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour, permet de rencontrer les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion.


Modalité 4. LE NOMBRE DE RÉGIONS ÉLECTORALES

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose un redécoupage de la carte électorale comprenant 78 circonscriptions et huit (8) régions électorales. Ainsi, le MDN propose qu’en plus d’un siège par circonscription, les régions électorales regrouperaient minimalement trois circonscriptions voisines comportant au moins deux sièges de compensation pour un total fixé à 128 de députées et députés. Vous trouverez le tableau des régions électorales en annexe1.

Pourquoi? Le DGEQ, après avoir examiné trois divisions territoriales hypothétiques, a affirmé qu’un « faible nombre de régions [électorales] favorise le pluralisme politique, et donc la représentation des petits partis
 ». Québec solidaire pour sa part, a présenté un projet de délimitation de la carte électorale en 8 régions. Le mode de scrutin de QS a amélioré le scénario du DGEQ (9) puisqu’il fait en sorte qu’une seule région électorale, plutôt que deux, ne compterait que 2 sièges de compensation. Ce faisant, cette proposition augmente le nombre de personnes obtenant un plus grand respect de leurs votes. 
Dans le cadre de la consultation sur le projet de loi no 78, modifiant la représentation électorale, le MDN a pris position pour que l’utilisation des régions administratives, dans le découpage de la carte électorale, n’occasionne pas d’iniquités entre les circonscriptions. La présente proposition permet maintenant de proposer un découpage électoral qui respecte le principe de l’égalité des votes. En effet, elle ne créée pas les inégalités de représentation que proposaient le projet de loi no 78. Si ce dernier avait été adopté, la population de plusieurs régions aurait vécu de grands écarts face à la moyenne nationale, allant jusqu’à - 61,6% et + 35,4%. 
De plus, comparée à la proposition révisée de carte électorale présentée par la Commission de la représentation électorale
, une seule des 8 régions électorales subirait une augmentation du nombre de personnes représentées par une députée ou un député (tant de circonscription que de compensation), trois régions électorales verraient ce nombre diminué, signifiant une meilleure représentation, et quatre régions ne verraient pas de différence. (Voir le tableau 3 en annexe détaillant la situation pour chaque région administrative.)
· Exemple : Ma région électorale Saguenay-Lac-Saint-Jean–Côte-Nord, compte 5 sièges de circonscriptions et 2 sièges de compensation. Ce qui signifie qu’en plus de pouvoir compter sur mon député de circonscription pour me représenter à l’assemblée, je peux aussi m’adresser à deux autres députés. Qui plus est, parmi ces derniers, l’un d’entre eux appartient au parti de mon choix. Je peux donc interpeller différemment plusieurs partis politiques.
En somme, la proposition de 8 régions électorales s’inscrit en concordance avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour, permet de rencontrer les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion. 


Modalité 5. SEUIL DE REPRÉSENTATION

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose que le seuil de représentation nécessaire à l’obtention d’un siège à l’Assemblée nationale se situe entre 3 % et 5 % des voix recueillies au niveau national. 
Pourquoi? Alors que le comité citoyen de la CSLE a recommandé un seuil de représentation établi à 5% des voix exprimées, le DGEQ affirme que l’atteinte optimale d’un scrutin proportionnel exige un seuil se situant entre 2% et 5% et ajoute qu’un seuil de 5 % produit des distorsions trois fois plus importantes qu’un seuil de 2 %. Rappelons que le récent mode de scrutin de QS propose un seuil de 2% associé à une obligation de présenter des candidatures dans la moitié des circonscriptions. Selon le MDN, cette 2e exigence a pour effet de réduire l’expression du pluralisme politique. Le MDN propose donc de tenir compte de l’étude du DGEQ et d’offrir une chance similaire à tous les partis en fixant un seuil variant entre 3 % et 5%, sans l’ajout de conditions supplémentaires. Si le MDN ne tranche pas entre ces deux chiffres, c’est que les deux propositions pourraient être acceptables.
· Exemple : En se basant sur le nombre d’électeurs ayant exercé leur droit de vote aux élections du 8 décembre 2008 (57,43% de l’électorat), un seuil de 3% à 5% des votes correspondrait à l’obtention de 98 877 et de 164 796 votes pour qu’un parti puisse se prévaloir d’un siège. Plus concrètement, ce nombre de votes est plus grand que la population totale de la ville de St-Jean-sur-Richelieu qui compte 91 557 habitants. Il ne s’agit pas d’une quantité négligeable. Ces personnes ont autant le droit au respect de leurs votes que celles qui auront préféré des partis qui obtiendront une plus grande part d’appui populaire. 

En somme, la proposition du MDN s’appuie sur l’analyse du DGEQ et sur l’étude internationale. Le MDN considère qu’un seuil établi entre 3 % et 5 % s’inscrit en concordance avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour, permet de rencontrer les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion. 

Modalité 6. MÉTHODE DE CALCUL

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose que la méthode de calcul servant à assurer la proportionnalité des résultats électoraux soit la méthode Hare.

Pourquoi? Rappelons qu’au sujet des méthodes de calcul, le DGEQ écrit ceci : « Le choix d’une méthode de calcul est lié aux résultats que souhaitent obtenir les architectes d’un système électoral. S’ils privilégient la proportionnalité des résultats et la pluralité politique, ils opteront pour la méthode Hare ou Sainte-Laguë 
 » (ces deux méthodes sont similaires). C’est également la méthode de calcul qu’a retenu Québec solidaire. Ayant toujours insisté pour que la représentation soit la plus équitable possible, le MDN considère que cette méthode de calcul permet l’atteinte des résultats recherchés.

En somme, la proposition de la méthode de calcul Hare, s’inscrit en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permet de rencontrer les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion.

Modalité 7. LES LISTES FERMÉES

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose que les listes de compensation soient fermées et que l’ordre des candidatures sur celles-ci soit déterminé par les partis politiques. 

Pourquoi? Selon le DGEQ les listes fermées offrent l’avantage de permettre une alternance entre les candidatures féminines et masculines, et de placer des candidats issus des minorités en position favorable. Il rappelle qu’à l’échelle internationale, la liste fermée est utilisée deux fois plus souvent que la liste ouverte. Le MDN a déjà pris position en faveur de listes fermées balisées de façon à permettre l’alternance femmes-hommes et de la diversité ethnoculturelle, une position qui a été largement reprise durant les audiences de la CSLE et plus récemment dans le projet de QS.

En somme, la proposition de listes fermées s’appuie sur l’analyse du DGEQ et s’inscrit en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permet de rencontrer les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion. 

Modalité 8. LE BULLETIN À DEUX VOTES

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose un bulletin à deux votes. Le bulletin à deux votes permet aux électrices et aux électeurs de voter une première fois pour le ou la candidate de leur choix, afin d’attribuer le siège de la circonscription, et une seconde fois, pour le parti de leur choix afin que soient attribués les sièges de la compensation de la région.

Pourquoi? Selon la compilation effectuée par le DGEQ, 96 % des interventions de la CSLE sont en faveur du bulletin à deux votes. Québec solidaire a donc repris ce consensus dans son modèle de scrutin. Les simulations statistiques du DGEQ démontrent que l’utilisation du double vote produit des résultats plus proportionnels que le recours au vote unique et qu’elle favorise le pluralisme politique. De plus, le split voting (ou vote partagé) avantage les petits partis en leur permettant de dépasser le seuil de représentation. Le MDN considère que cette modalité permet l’atteinte des résultats recherchés. 

En somme, la proposition du bulletin à deux votes, s’inscrit en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permet d’atteindre les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion. 

Modalité 9. LA DOUBLE CANDIDATURE


Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose que la double candidature soit permise. Ainsi, cette mesure permet qu’une même candidature puisse apparaître à la fois pour un siège de circonscription de même que sur la liste des sièges de compensation. Toutefois, les candidates et les candidats devront être retirés des listes s’ils obtiennent un siège de circonscription. Il s’agit donc de la possibilité d’une double candidature facultative et non obligatoire comme certains systèmes l’appliquent.

Pourquoi? Le comité citoyen et le projet de QS ont proposé que la double candidature soit permise. Le DGEQ mentionne que la double candidature facultative, tel que proposé par le MDN correspond à la règle la plus courante dans les systèmes mixtes parce qu’elle offre entre autres une plus grande liberté aux partis, aux candidates et aux candidats.

En somme, la proposition de la double candidature permise, s’inscrit en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permet d’atteindre les résultats attendus et pourrait obtenir une large adhésion.

UNE PLUS JUSTE REPRÉSENTATION DES FEMMES ET DE LA DIVERSITÉ ETHNOCULTURELLE À L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

Bien qu’un mode de scrutin mixte compensatoire favorise davantage l’entrée des femmes et une meilleure présence de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, par des modalités telles que la double candidature permise et le scrutin de liste par exemple, il ne peut à lui seul assurer l’égalité et incarner la diversité québécoise. C’est la combinaison cohérente d’un ensemble de modalités et de mesures qui permet d’obtenir des résultats. Réformer le mode de scrutin, pour en corriger ses failles démocratiques, exige du même coup de s’attarder à une plus juste représentation de notre société. Les solutions à proposer doivent aussi être adaptées à la nature d’un mode de scrutin. Dans le cas du modèle mixte compensatoire présenté ici, cela signifie travailler avec deux logiques bien différentes. D’une part, le modèle mixte exige de concevoir des mesures et des mécanismes adaptés au fonctionnement de la compensation et à la distribution des sièges (donc de travailler par les listes régionales). Il exige aussi de concevoir des mesures et des mécanismes adaptés au fonctionnement par circonscription. Cela signifie surtout remettre en question plusieurs de nos façons de faire actuelles, parce qu’elles sont uniquement adaptées à des campagnes de circonscription. La Loi électorale doit, par exemple, concevoir de nouvelles règles pour tenir compte de tous les changements qu’implique un mode de scrutin mixte compensatoire, et les partis politiques doivent ajuster leurs pratiques. 
L’atteinte d’une représentation égalitaire des parlementaires et d’une plus juste représentation de la diversité ethnoculturelle, exigent donc, en plus d’une volonté politique ferme, la mise en place d’un ensemble de mesures, certaines contraignantes d’autres incitatives. Sans mécanisme structurant, les résultats seront tributaires de la volonté changeante des partis politiques, plutôt que de choix de société. Nous ne sommes pas les seuls à le dire. Bien que jugé insatisfaisant, l’avant-projet de loi de 2004 admettait la nécessité de mécanismes agissant sur la sous-représentation des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle. Le gouvernement a donc reconnu la légitimité de cette question et le DGEQ l’a démontré dans son rapport. 
De même, les pays qui observent une plus grande représentation des femmes en politique, ont initié des changements radicaux dans leur processus électoral et leur système politique par la mise en place de mesures particulières. Ceux qui l’ont fait en retirent des résultats enviables. Par exemple, des 14 pays comptant le plus de femmes dans leur parlement, 11 y sont parvenus par la combinaison de mesures visant l’égalité à un mode de scrutin à finalité proportionnelle. Le MDN propose donc à cette fin, de mettre en place des mesures incitatives financières, des mesures structurantes et des mesures législatives contraignantes afin d’atteindre l’objectif d’une représentation égalitaire et d’une plus juste représentation de la diversité ethnoculturelle. 
Nous savons que l’introduction de mesures encadrantes pour assurer l’atteinte de ces objectifs suscite des réticences, la discrimination positive et la réglementation n’ayant pas bonne presse. Rappelons à cet effet, que les partis politiques sont déjà soumis à des règles et doivent faire rapport au DGEQ. À cet égard, les interventions lors des consultations appuyaient majoritairement l’ajout de règles additionnelles et de balises afin d’assurer une plus juste représentation des femmes et des minorités ethnoculturelles à l’Assemblée nationale. En somme, il y a un consensus favorable à ce que les partis mettent en pratique les valeurs de la société québécoise en matière d’égalité et d’inclusion. 
Par ailleurs, il faut admettre que l’application du principe de discrimination positive a permis l’évolution de notre société, en la rendant plus inclusive. Pour ce faire, il importe de prendre conscience des effets des conditions socio-économiques globales, par exemple, le fait que les femmes sont statistiquement plus pauvres que les hommes, que le taux de chômage des immigrantes et des immigrants est plus élevé que la moyenne québécoise, etc. Il faut aussi prendre la mesure des difficultés systémiques et du fait que la hauteur des obstacles à traverser n’est pas la même pour toutes et tous. 
Par exemple, trouver le soutien pour participer à une campagne électorale sera en général plus facile pour une personne disposant d’un réseau de contact solide bâti en plusieurs décennies et pouvant se permettre un congé sabbatique, que pour une autre qui dispose d’un réseau plus restreint, notamment en raison d’un parcours d’immigration, d’un emploi précaire ou mal rémunéré, etc. Si certains partis, ou certaines directions font des efforts importants, il demeure qu’un coup de barre important doit être donné. Rappelons à cet effet que lors des dernières élections, le parti au pouvoir a fait élire 21 femmes sur 65 députés soit 32%, et 6 personnes issues de la diversité, soit 9%. Dans un monde idéal, les chances seraient égales pour toutes et pour tous, et les progrès se feraient naturellement. Cela n’étant pas le cas, il faut encore agir pour obtenir des résultats.
Modalité 10. LA REPRÉSENTATION ÉGALE DES FEMMES ET DES HOMMES.

10 A - LES MESURES FINANCIÈRES INCITATIVES

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose de majorer l’allocation annuelle et le remboursement des dépenses pour les partis qui ont démontré des efforts et obtenu des résultats au plan de la représentation des femmes. Voici plus en détail les critères de majoration et de remboursement encourageant la représentation des femmes. 
1. Majoration de l’allocation annuelle versée aux partis politiques

· Majorer l’allocation annuelle versée par le DGEQ aux partis politiques qui auront rempli les deux critères suivants, soit d’avoir :

· fait élire au moins 35 % de femmes aux élections générales parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions 

· et d’avoir présenté au moins 40 % de femmes parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions;
· Exemple : Plus concrètement, un parti ayant fait élire 45 femmes via le scrutin de circonscription ou de liste et ayant présenté 51 femmes parmi ses 128 candidatures, obtiendrait une augmentation de son allocation annuelle de 5%. 
Détails des majorations
	Pourcentage donnant droit aux bonifications financières
	Majoration de l’allocation annuelle accordée à chaque parti officiel (s’ajoute à l’actuel $ 0,50 par vote)

	% de femmes élues
	% de candidates
	

	35 % à 39 % 
	40 % à 44 %
	+ 5 %

	40 % à 44 %
	45 % à 49 %
	+ 10 %

	45 % ou plus
	50 % et plus
	+ 15 %


2. Majoration du remboursement des dépenses versé aux candidates et aux élues 

· Rembourser 60 % des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates qui auront obtenu entre 3 % et 5% des votes dans leur circonscription;

· Rembourser 60 % des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates de liste dont le parti aura obtenu entre 3 % et 5% des votes régionaux (soit des votes servant au calcul de la compensation). 
· Rembourser 70 % des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates qui auront été élues par l’un ou l’autre des scrutins (circonscription ou compensation)

Pourquoi? L’augmentation de mesures incitatives favorisant l’égalité obtient une très forte adhésion. Lors des consultations, la majorité des recommandations appuyaient des bonifications financières accordées aux résultats, soit le nombre d’élues, plutôt qu’en fonction des efforts. Le DGEQ a affirmé que les mesures incitatives basées sur le nombre d’élues, offraient plus d’avantages que celles basées sur le nombre de candidates.

Le MDN introduit ici un élément nouveau important. En fixant le seuil de remboursement entre 3% à 5%, il propose de se rapprocher de la règle de remboursement des dépenses qui prévaut pour les partis, soit 1% des votes, pour octroyer le remboursement des dépenses à l’ensemble des candidats et des candidates. Cette proposition s’inscrit en concordance avec la modalité du seuil requis pour l’obtention d’un siège (p. 14). Si l’on accepte que le pourcentage minimum requis pour avoir droit à un siège à l’Assemblée nationale se situe entre 3% et 5% des voix recueillies au niveau national, il nous apparaît cohérent, de reconnaître financièrement selon les mêmes critères. Cependant, ici le MDN ne tranche pas et laisse le soin à d’autres l’application de l’esprit de cette mesure. 
Maintenant, pour viser l’atteinte d’une représentation égalitaire, plutôt que de récompenser uniquement selon le nombre d’élues, le MDN va plus loin. Les mesures financières proposées s’inspirent de celles du projet de Québec solidaire et visent à avantager autant l’effort que les résultats. Par ailleurs, en octroyant un remboursement de dépenses plus important pour les femmes, ces mesures permettent, de reconnaître l’inégalité des conditions économiques lors d’une campagne électorale, et de soutenir la participation politique des femmes. 
En somme, les mesures financières proposées pour assurer une représentation égalitaire s’inscrivent en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permettent d’atteindre les résultats attendus et pourraient obtenir une large adhésion. 

10 B- LES MESURES STRUCTURANTES ET LES MESURES LÉGISLATIVES

Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose les mesures structurantes et législatives suivantes :
· Que l’objectif de l’égalité soit inscrit dans la Loi électorale;

· Que les partis soient tenus de présenter au moins 50 % de candidates sur les listes de compensation et qu’ils soient tenus d’alterner une femme et un homme sur leurs listes régionales de candidatures, tout en s’assurant qu’une femme soit en premier sur au moins quatre (4) de ces listes régionales;
· Que le non-respect de ce critère entraîne le rejet, par le DGEQ, de la liste de candidatures de compensation d’un parti, sauf si ce parti présente 50 % de femmes sur l'ensemble de ses candidatures (circonscriptions et compensation)

· D’obliger les partis à se doter d’un plan d’action avec des objectifs de résultats visant l’égalité de représentation et comportant des moyens concrets pour y arriver;

· Que la mise en œuvre de ce plan d’action soit financée par les bonifications financières reçues annuellement à cet effet par les partis et réinvesties par chaque parti dans un fonds spécial dédié à la promotion et au soutien de l’égalité à l’intérieur du parti;
· Que les partis aient l’obligation de faire rapport à chaque année au DGEQ, qui modulera l’allocation versée à chaque parti en fonction de l’atteinte des objectifs fixés;

· De maintenir les mesures financières incitatives durant trois (3) élections après l’atteinte des objectifs.
· Exemple : Actuellement, lorsque les règles internes d’un parti le prévoient, les membres de chaque association de circonscription choisissent la personne qui les représentera aux élections. L’équipe du parti est donc constituée par l’addition des choix des 125 associations de circonscription. Ce fonctionnement ne permet pas d’atteindre des objectifs égalitaires puisque c’est à la fin du processus que l’on constate le résultat, dans le cas présent par exemple, la proportion de candidates présentées par chaque parti. 
S’ajuster au fonctionnement par régions électorales, signifierait que les choix se fassent dans le cadre d’assemblées d’investitures réunissant les membres de toute la région électorale. Par exemple, les membres de la région électorale Laval–Laurentides–Lanaudière, choisiraient un maximum de 21 personnes pour faire campagne au niveau des 13 circonscriptions et des 8 sièges de compensation. Les membres auraient ainsi à constituer leur équipe régionale en respectant les balises régies par le DGEQ (nombre et position sur les listes). 

Pourquoi? Les règles de positionnement sur les listes, l’obligation d’alternance conjuguée à l’obligation de placer une candidature féminine à la tête de 50 % des listes des partis ont, selon le DGEQ, une incidence directe sur la représentation des femmes. Selon les simulations statistiques de l’Institut de la statistique du Québec, sans appliquer l’alternance femmes-hommes aux listes servant la compensation, des femmes occuperaient autour de 35% des sièges de l’Assemblée nationale. Avec cette alternance, elles en occuperaient entre 38,7% et 41,5%. Nous avons déjà atteint 30% en 2003 mais nous n’avons jamais de garantie de maintien puisque le pourcentage d’élues à l’Assemblée a ensuite baissé à 25% en 2007 et est maintenant de 29%.
Ces mesures ont déjà été proposées par le MDN, le récent projet de Québec solidaire et ont reçu une forte adhésion de principe lors de la CLSE. Le MDN a par ailleurs déjà fait valoir que l’atteinte du 50 % d’élues doit se maintenir dans le temps. Voilà pourquoi les mesures structurantes proposées, telles que la mise en place d’un fonds dédié à l’égalité et le maintien des mesures financières incitatives durant trois (3) élections après l’atteinte des objectifs, visent à installer un changement durable.

En somme, les mesures structurantes et législatives proposées pour assurer une représentation égalitaire, s’inscrivent en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permettent de rencontrer les résultats attendus et pourraient obtenir une large adhésion. 

Modalité 11. LA REPRÉSENTATION DE LA DIVERSITÉ ETHNOCULTURELLE

Le MDN fait sienne la définition du Conseil des relations interculturelles disant que « toute la population québécoise fait partie de la diversité ethnoculturelle, que l’on soit identifié à la majorité ou à des minorités. »
 

Le DGEQ a souligné que l’avis du CRI devait être pris en compte, ce qu’il a fait dans un mémoire présenté dans le cadre de l’avant-projet de loi de 2004. Le CRI y recommande : « Dans le cadre de la réforme électorale, il est nécessaire de définir qui doit faire partie des personnes appartenant aux minorités visibles. Le Conseil considère que les catégories sociales devant faire l’objet d’une plus grande représentativité à l’Assemblée nationale sont celles constituées d’immigrants, c’est-à-dire les personnes nées à l’étranger, et des minorités visibles, c’est-à-dire les personnes identifiées en vertu de la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Dans le cadre de la réforme électorale, le Conseil recommande donc de retenir cette définition des minorités ethnoculturelles. 
 » 
La représentation de la diversité ethnoculturelle québécoise est actuellement inéquitable à l’Assemblée nationale. Plus d’un enfant sur quatre, né en 2007, avait au moins un parent né à l’étranger, alors que, seulement 5 % des parlementaires était né à l’étranger ou de minorités visibles. Les statistiques actuelles dénombrent que 20 % de la population québécoise est née à l’étranger ou de minorités visibles et cette donnée évolue avec le temps. D’ici 20 ans, il est estimé que seule l’immigration internationale servira à bloquer la décroissance démographique du Québec. Alors que l’atteinte de l’égalité parlementaire est une préoccupation manifeste qui nécessite la mise en place de divers moyens, la représentation de la diversité ethnoculturelle exige tout autant des mesures mobilisant les partis. Toutefois, compte tenu de l’évolution démographique, la Loi électorale doit contenir des mesures souples permettant l’atteinte d’un objectif national global qui serait à réviser selon cette évolution. Ces mesures devraient également tenir compte de la réalité des régions. 
Le MDN propose de mettre en place des mesures incitatives financières, des mesures structurantes et des mesures législatives contraignantes afin d’atteindre l’objectif d’une plus juste représentation de la diversité ethnoculturelle. 

11 – A -  LES MESURES FINANCIÈRES INCITATIVES

1. Majoration de l’allocation annuelle versée aux partis politiques

· Majorer l’allocation annuelle versée par le DGEQ aux partis politiques qui auront rempli les deux critères suivants, soit d’avoir :

· fait élire au moins 10 % de personnes immigrantes ou de minorités visibles aux élections générales parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions 
· et d’avoir présenté au moins 13 % personnes immigrantes ou de minorités visibles parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions; 
Détails des majorations

	Pourcentage donnant droit aux bonifications financières
	Majoration de l’allocation annuelle accordée à chaque parti officiel (s’ajoute à l’actuel $ 0,50 par vote)

	% de personnes immigrantes ou de minorités visibles élues 
	% de candidatures de personnes immigrantes ou de minorités visibles
	

	10 % à 12 % 
	13 % à 15 %
	+ 5 %

	13 % à 15 % 
	16 % à 19 %
	+ 10 %

	16 % ou plus
	20 % et plus
	+ 15 %


2. Majoration du remboursement des dépenses versé personnes issues de la diversité ethnoculturelle candidates et élues.

· Rembourser 60% des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des personnes immigrantes ou de minorités visibles qui auront obtenu au moins entre 3% et 5% des votes dans leur circonscription;

· Rembourser 60 % des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des personnes immigrantes ou de minorités visibles, dont le parti aura obtenu entre 3% et 5% des votes régionaux (soit des votes servant au calcul de la compensation). 
· Rembourser 70 % des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des personnes immigrantes ou de minorités visibles qui auront été élus par l’un ou l’autre des scrutins.
Pourquoi? Rappelons que dans le cadre de la CSLE, les trois quarts (75 %) des interventions à ce sujet appuyaient l’adoption de mesures incitant à augmenter la représentation de la diversité ethnoculturelle. Le comité citoyen a également recommandé des incitatifs financiers bonifiés en fonction des résultats. En 2005, le MDN avait pris position en faveur d’une majoration du remboursement des dépenses électorales des candidatures issues de la diversité ethnoculturelle ayant reçu au moins 15 % des votes
, à l’un ou l’autre des scrutins. Le MDN reconnaissait ainsi la discrimination systémique qui ralentit l’entrée à l’Assemblée nationale des personnes issues de la diversité ethnoculturelle. Il avait également recommandé de majorer l’allocation annuelle versée aux partis en fonction d’objectifs à atteindre. Dans cette position le MDN se démarquait en considérant de façon similaire les candidatures de listes et de circonscriptions et en établissant une bonification financière progressive selon l’atteinte des cibles à atteindre. Inspiré par le projet de QS, le MDN propose donc de récompenser l’effort et l’atteinte de résultat, et ce, dès l’obtention d’entre 3% et 5% des votes. Le choix de ce seuil est expliqué précédemment à la page 20 dans la section des mesures pour augmenter la présence des femmes.
En somme, les mesures financières incitatives proposées pour assurer la représentation de la diversité ethnoculturelle, s’inscrivent en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permettent de rencontrer les résultats attendus et pourraient obtenir une large adhésion. 

11 - B- LES MESURES STRUCTURANTES ET LÉGISLATIVES 
Afin d’obtenir une large adhésion, le MDN propose les mesures structurantes et législatives suivantes : 
· Que les partis politiques soient tenus de présenter un nombre équivalent au pourcentage établi par les statistiques officielles de personnes immigrantes ou de minorités visibles sur les listes de compensation et qu’ils soient tenus de présenter au moins une candidature immigrante ou de minorité visible parmi les cinq (5) premiers noms d’au moins quatre (4) listes régionales.


· Que le non-respect de ce critère entraîne le rejet, par le DGEQ, de la liste de candidatures de compensation d’un parti, sauf si ce parti présente le pourcentage établi sur l'ensemble de ses candidatures (circonscriptions et compensation). 
· Obliger les partis politiques à se doter d’un plan d’action prévoyant l’adoption de mesures concrètes pour atteindre la représentation équitable de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale. 
· Que la mise en œuvre de ce plan d’action soit financée par les bonifications financières reçues annuellement à cet effet par les partis (majoration de leur allocation annuelle). Cet argent devrait être investi par chaque parti dans un fonds spécial dédié à la promotion et au soutien d’une présence équitable de citoyennes et citoyens issus de la diversité ethnoculturelle au sein du parti.

· Que les partis aient l’obligation de faire rapport à chaque année au Directeur général des élections, qui modulera l’allocation versée à chaque parti en fonction de l’atteinte des objectifs fixés;

· De maintenir ces mesures pendant trois (3) élections après l’atteinte d’une représentation plus équitable de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale pour consolider cet acquis.

Pourquoi? L’importance de plan d’action et de mesures de suivi à l’atteinte d’une représentation équitable de la diversité québécoise a déjà fait l’objet d’un fort consensus. Ces positions ont également été présentées par le MDN devant la CSLE. 
En ce qui a trait aux règles de positionnement sur les listes, le DGEQ a relevé qu’au plan de la représentation des femmes ce type de mesure pouvait avoir une incidence directe. Malheureusement, le rapport du DGEQ apporte peu de contenu au plan de la représentation de la diversité). À cet égard, dans son mémoire déposé à la CSLE, le MDN avait recommandé des mesures plus contraignantes afin que les partis politiques inscrivent des candidatures issues de la diversité ethnoculturelle en bonne place sur leur liste. La proposition de Québec solidaire a lancé une première exigence à l’égard des listes et du positionnement des candidatures issues de la diversité, mais sans instaurer de mesures de suivis des résultats. Le MDN propose donc d’aller plus loin, en chiffrant une attente de résultat en fonction des statistiques démographiques officielles, sur le plan des listes, ainsi qu’au niveau des circonscriptions. En suivant l’esprit de l’exemple ci-joint, nous croyons qu’en sortant de la logique des circonscriptions et en développant une vision de région électorale, il sera possible aux militants des partis de choisir leur équipe régionale en considérant le critère de la diversité ethnoculturelle. Il appartiendra aux partis d’identifier au moins quatre régions électorales qui auront à présenter sur leur liste au moins une personne immigrante ou de minorité visible parmi les cinq premiers noms de leur liste régionale. Il s’agit donc, pour le MDN, d’un important nouvel élément nouveau.
Enfin, afin d’assurer l’instauration d’un réel changement, le MDN reprend ses recommandations en proposant la mise en place d’un fonds dédié à la diversité et le maintien des mesures financières incitatives durant trois (3) élections après l’atteinte des objectifs, ainsi que la nécessité d’effectuer le suivi en fonction d’un plan d’action précis.
· Exemple : Actuellement, lorsque les règles internes d’un parti le prévoient, les membres de chaque association de circonscription choisissent la personne qui les représentera aux élections. L’équipe du parti est donc constituée par l’addition des choix des 125 associations de circonscription. Ce fonctionnement laisse beaucoup de place à la « pensée magique ». Il ne permet pas d’avoir une vision d’ensemble, puisque c’est à la fin du processus que l’on constate le résultat, dans le cas présent, la diversité ethnoculturelle des candidatures de chaque parti. 
S’ajuster au fonctionnement par régions électorales, signifierait que les choix se fassent dans le cadre d’assemblées d’investitures réunissant les membres de toute la région électorale. Par exemple, la région électorale Estrie/Centre du Québec, étant l’une des régions qui comptent un pourcentage élevé d’immigrants, les membres du parti en tiendraient compte dans leurs choix, en plus de la balise du 50% de femmes, pour composer leur équipe régionale. Ainsi, cette région électorale contribuerait sans doute à atteindre l’objectif global, notamment en ayant une personne immigrante ou de minorité visible en bonne position sur sa liste de compensation.

En somme, les mesures structurantes et législatives proposées pour assurer la représentation de la diversité ethnoculturelle, s’inscrivent en concordance avec les consensus obtenus et avec les analyses effectuées à ce jour, permettent de rencontrer les résultats attendus et pourraient obtenir une large adhésion.
Le MDN vient de vous inviter, par cette hypothèse de mode de scrutin, à franchir une nouvelle étape pour la démocratie. Nous avons maintenant besoin de savoir si vous croyez que cette hypothèse de mode de scrutin est susceptible d’obtenir une large adhésion populaire. Pour ce faire, nous souhaitons la valider et l’améliorer avec les réformistes qui ont jusqu’à ce jour appuyé l’idée d’une réforme du mode de scrutin.
Qu’en pensez-vous? Croyez-vous que l’articulation du présent mode de scrutin permet de rencontrer les objectifs attendus par un mode de scrutin proportionnel tel que le MDN l’a toujours souhaité? Croyez-vous que ce mode de scrutin est mobilisateur?

La parole est à vous. Le MDN vous invite maintenant, via l’outil d’analyse qui vous est remis, à vous prononcer sur la cohérence et la viabilité de cette suggestion. Nous souhaitons également vérifier votre niveau d’adhésion au contenu suggéré de même que sur la stratégie envisagée. 

Nous espérons recevoir le plus grand nombre possible de grilles complétées avant le 6 décembre 2010, afin de pouvoir en tenir compte dans la préparation, et dans les discussions, de l’assemblée générale annuelle du 11 décembre 2010. Si vous ne pouvez répondre à l’intérieur de ce délai, veuillez nous en aviser, cela nous permettra d’avoir un portrait le plus juste possible. N’hésitez pas à communiquer avec le MDN si vous avez besoin d’assistance avant de transmettre votre évaluation et vos commentaires. 
Par ce document, nous espérons avoir réussi à vous transmettre l’enthousiasme et l’énergie que suscite déjà cette nouvelle étape. 
Nous croyons que la démarche du MDN permettra d’obtenir une large adhésion envers un mode de scrutin solide et rassembleur. Nous croyons que les forces politiques en présence ne pourront ignorer le résultat du processus, non seulement en raison du contenu consensuel du modèle, mais aussi en raison de l’esprit participatif qui aura encadré son élaboration. 

Merci d’avance pour votre participation.
ANNEXE 1
TABLEAU 1 : RÉPARTITION DES SIÈGES ET COMPOSITION DES RÉGIONS ÉLECTORALES
	Proposition du MDN
	SITUATION ACTUELLE
	PROPOSITION 2010 COMMISSION DE LA REPRÉSENTATION ÉLECTORALE

	RÉGIONS ÉLECTORALES
	SIÈGES DE CIRCONSCRIPTION
	SIÈGES DE COMPENSATION
	TOTAL DE SIÈGES
	
	

	A
	Abitibi-Témiscamingue, Outaouais et Nord-du-Québec
	6
	4
	10
	9
	9

	B
	Laval, Laurentides et Lanaudière
	13
	8
	21
	19
	21

	C
	Mauricie et Capitale-Nationale
	9
	6
	15
	16
	16

	D
	Saguenay-Lac-Saint-Jean et Côte-Nord
	5
	2
	7
	7
	7

	D
	Montérégie
	14
	9
	23
	21
	22

	F
	Montréal
	18
	12
	30
	28
	28

	G
	Estrie et Centre-du-Québec
	5
	4
	9
	9
	9

	H
	Bas-Saint-Laurent, Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Chaudière-Appalaches
	8
	5
	13
	16
	13

	TOTAL
	78
	50
	128
	125
	125


Note pour les tableaux : La répartition des circonscriptions entre les régions administratives est basée sur celle du Directeur général des élections. Les données incluent les sièges d’exception. 
Les données référant à la « Situation actuelle » proviennent de la dernière carte électorale (2001); elles prévalent tant que la révision de la carte électorale, débutée en mars 2007, n’est pas complétée. Le 28 octobre 2010, le gouvernement à suspendu le processus qui devait se conclure incessamment. Le Premier ministre a indiqué qu’il présenterait d’ici mars 2011 une proposition pour remplacer celle de la Commission de la représentation électorale, laquelle retirait 3 circonscriptions de régions en baisse démographique pour les attribuer aux régions en hausse démographique. La seule certitude étant que la prochaine carte électorale ne sera ni pareille à la situation actuelle, ni pareille à la proposition de la CRÉ, nous ne pouvons que vous présenter toutes les données disponibles. 
Les données référant à « Proposition 2010 de la Commission de la représentation électorale » sont tirées du rapport « La population bouge la carte électorale change – Étape II : Proposition révisée de délimitation Second rapport - Projet », version d’août 2009. Document non-officiel, il a été présenté à la Commission de l’Assemblée nationale les 14 et 15 septembre 2010 par le DGEQ et avait été dévoilé le 9 mars 2010, lors de l’étude du projet de loi no 78. Bien que son contenu ne sera pas adopté tel quel (voir ci-haut), il demeure une référence importante, parce qu’il contient les informations les plus à jour concernant l’état des travaux de délimitation des circonscriptions ainsi qu’en raison de la légitimité du processus qui a conduit à son élaboration. 
TABLEAU 2 NOMBRE DE PERSONNES REPRÉSENTÉES PAR CIRCONSCRIPTION – COMPARAISON ENTRE LA SITUATION ACTUELLE, LE MODÈLE PROPOSÉ PAR LE MDN ET LA PROPOSITION RÉVISÉE DE LA CRÉ (AU 14 SEPTEMBRE 2010)
	Régions électorales selon les régions administratives
	Population électorale au 30-11-2007*
	Nombre de personnes représentées par circonscription
	Population électorale par région électorale
	Nombre moyen de personnes représentées par circonscription
	Comparaison entre le modèle MDN et :

	
	
	
	
	Situation actuelle
	Proposition 2010 de la CRÉ
	Proposition du MDN
	

	
	
	
	
	
	
	
	la situation actuelle
	la proposition 2010 de la CRÉ

	A
	Abitibi-Témiscamingue
	108 399
	36 133,0
	382 942
	42 549
	42 549
	38 294
	Meilleure représentation
	Meilleure représentation

	
	Outaouais
	250 724
	50 144,8
	
	
	
	
	
	

	
	Nord-du-Québec
	23 819
	23 819,0
	
	
	
	
	
	

	B
	Laval
	272 871
	45 478,5
	999 571
	52 609
	47 599
	47 599
	Meilleure représentation
	Pas d’effet

	
	Lanaudière
	349 705
	49 957,9
	
	
	
	
	
	

	
	Laurentides
	376 995
	47 124,4
	
	
	
	
	
	

	C
	Capitale-Nationale
	525 389
	47 762,6
	732 108
	45 757
	45 757
	48 807
	Augmentation du nombre de pers/député
	Augmentation du nombre de pers/député

	
	Mauricie
	206 719
	41 343,8
	
	
	
	
	
	

	D
	Saguenay-Lac-Saint-Jean
	213 822
	42 764,4
	284 828
	40 690
	40 690
	40 690
	Pas d’effet
	Pas d’effet

	
	Côte-Nord
	71 006
	35 503,0
	
	
	
	
	
	

	E
	Montérégie
	1 020 185
	46 372,0
	1 020 185
	48 580
	46 372
	44 356
	Meilleure représentation
	Meilleure représentation

	F
	Montréal
	1 265 430
	45 193,9
	1 265 430
	45 194
	45 194
	42 181
	Meilleure représentation
	Meilleure représentation

	G
	Estrie
	282 515
	47 085,8
	423 430
	47 048
	47 048
	47 048
	Pas d’effet
	Pas d’effet

	
	Centre-du-Québec
	140 915
	46 971,7
	
	
	
	
	
	

	H
	Bas-Saint-Laurent
	92 669
	46 334,5
	542 405
	33 900
	41 723
	41 723
	Augmentation du nombre de pers/député
	Pas d’effet

	
	Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine
	124 754
	31 188,5
	
	
	
	
	
	

	
	Chaudière-Appalaches
	324 982
	46 426,0
	
	
	
	
	
	

	Total
	5 650 899
	 
	5 650 899
	45 207
	45 207
	44 148
	
	


TABLEAU 3 : PORTRAIT DE LA SITUATION SELON LA PROPOSITION DE 8 RÉGIONS ÉLECTORALES, TELLE QUE PROPOSÉE PAR LE MDN
	Régions électorales
	Données relatives aux 78 sièges de circonscription
	
	Données pour toute l’Assemblée nationale 

(128 sièges)

	
	Quotient régional des 78 circonscriptions
	Écart entre le quotient régional et le quotient national (72 447)
	Plus petite circ. possible
	Pus grande circ. possible
	
	Nombre de personnes représentées par sièges 
(78 circ. + 50 comp.)
	Écart entre le quotient régional et le quotient national 

(44 148)

	A
	Abitibi-Témiscamingue, Outaouais et Nord-du-Québec
	63 823,7
	11,9%
	47 868
	79 780
	
	38 294
	-13,3%

	B
	Laval, Lanaudière et Laurentides
	76 890,1
	6,1%
	57 668
	96 113
	
	47 599
	7,8%

	C
	Capitale-Nationale et Mauricie
	81 345,3
	12,3%
	61 009
	101 682
	
	48 807
	10,6%

	D
	Saguenay-Lac-Saint-Jean et Côte-Nord
	56 965,6
	-21,4%
	42 724
	71 207
	
	40 690
	-7,8%

	E
	Montérégie
	72 870,4
	0,6%
	54 653
	91 088
	
	44 356
	0,5%

	F
	Montréal
	70 301,7
	-3,0%
	52 726
	87 877
	
	42 181
	-4,5%

	G
	Estrie et Centre-du-Québec
	84 686,0
	16,9%
	63 515
	105 858
	
	47 048
	6,6%

	H
	Bas-Saint-Laurent, Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Chaudière-Appalaches
	67 800,6
	-6,4%
	50 851
	84 751
	
	41 723
	-5,5%

	
	Totaux et moyennes
	
	 
	54 335,6
	90 559,3
	
	
	 


ANNEXE 2
INFORMATIONS TECHNIQUES ET HISTORIQUES COMPLÉMENTAIRES 
A

Alternance : Lorsqu’une telle règle est imposée, les partis doivent présenter des femmes et des hommes en alternance sur leur liste de candidatures. Ainsi, si un parti obtient 20 sièges de compensation, la moitié d’entre eux seront occupés par des femmes.

Allocation annuelle versée aux partis politiques : La Loi électorale (articles 82 et 83) prévoit que le Directeur général des élections verse à chaque parti un montant de 50 cents par vote qu’il a obtenu. Cette allocation vise à rembourser les frais engagés et payés par les partis pour leur administration courante, la diffusion de leurs programmes et la coordination de l’action politique de leurs membres. Majorer l’allocation annuelle des partis politiques, signifie donc augmenter la valeur de l’allocation déjà prévue par la Loi.

Avant-projet de loi : Un avant-projet de loi remplaçant la Loi électorale a été déposé à l’Assemblée nationale le 15 décembre 2004 par Jacques P. Dupuis, ministre délégué à la Réforme des institutions démocratiques. Cet avant-projet de loi proposait diverses modifications à la Loi électorale, dont un changement de mode de scrutin. Le ministre présente son modèle comme étant de type mixte compensatoire, mais plusieurs modalités réduisant grandement ses effets, il sera qualifié de « faussement compensatoire ». Le ministre y propose que l’Assemblée nationale soit composée de 77 sièges de circonscription et de 50 sièges de compensation répartis dans 24 à 27 districts. Selon l’avant-projet, un district-type serait composé de cinq sièges, dont trois représenteraient des circonscriptions et deux seraient attribués selon la proportionnalité des résultats dans le district. L’avant-projet ne prévoit qu’un seul vote. Il intégrait des mesures incitatives pour améliorer la représentation des femmes et celle de la diversité ethnoculturelle.

C

CSLE - Commission spéciale sur la loi électorale : Une Commission spéciale sur la loi électorale a été formée en 2005, après le dépôt de l’avant-projet de loi. Elle s’est déroulée de novembre 2005 à mars 2006 dans 13 villes du Québec. Tout au long des audiences qu’elle a tenues, ses membres parlementaires étaient accompagnés d’un comité citoyen comptant huit membres. Elle a suscité une participation exceptionnelle : plus de 350 personnes ont été entendues lors des audiences, 369 mémoires lui ont été présentés et près de 1 200 citoyennes et citoyens se sont exprimés par l’entremise du site Web de la Commission.

Comité citoyen: était formé de 4 femmes et 4 hommes choisis par un tirage au sort. Il a accompagné les membres parlementaires dans le cadre de la Commission spéciale sur la loi électorale du 24 janvier au 9 mars 2006. Au terme des audiences, le comité citoyen a produit son propre rapport (12 avril 2006) où il rejette le statu quo, ainsi que la plupart des éléments du mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi, et propose des bonifications au modèle mixte.
D

Distorsion de la volonté populaire : Lorsque la composition de l’Assemblée nationale ne correspond pas à la répartition réelle du vote, on dit qu’il y a des distorsions de la volonté populaire. Notre mode de scrutin actuel génère des distorsions non seulement à l’échelle nationale, mais aussi à l’échelle régionale. Contrairement à ce qu’on pourrait croire, les élections générales de 2008 ont donné lieu à des distorsions de la volonté populaire dans toutes les régions du Québec. Dans neuf régions, la population s’est trouvée représentée, exclusivement ou presque, par un seul parti, alors que son vote était aussi diversifié que le vote exprimé à l’échelle nationale. Dans deux régions, le parti ayant eu le plus de voix a obtenu moins de sièges que le parti s’étant classé au 2e rang au niveau de la volonté populaire régionale.

Diversité ethnoculturelle : Que l’on soit identifié à la majorité ou à une minorité, toutes et tous, nous faisons partie de la diversité ethnoculturelle qui compose la société québécoise. Obtenir une Assemblée nationale incarnant la diversité ethnoculturelle signifie atteindre une meilleure cohérence entre sa composition et la population qui doit s’y sentir représentée. Il ne s’agit pas de viser une représentation précise pour chaque communauté ethnoculturelle, mais de tenir compte de la diversité de façon globale. Le déficit de représentation étant plus grand du côté des personnes immigrantes (ou nées à l’étranger) et des minorités visibles, c’est à ces personnes que s’adressent les mesures visant à atteindre une meilleure représentation de la diversité ethnoculturelle.

Double candidature permise : On parle d’une double candidature, lorsqu’une même personne se présente comme candidate au scrutin de circonscription de même qu’au scrutin de liste pour la partie compensatoire de l’élection. Lorsque la double candidature n’est pas permise, les partis présentent à la population deux ensembles distincts de candidatures, le premier visant à combler les sièges de circonscription et le second, présenté sous forme de liste, visant à combler les sièges de compensation. Les détracteurs de la double candidature font valoir que, si une personne a été défaite dans sa circonscription, elle ne devrait pas avoir de seconde chance, puisque la population s’est exprimée et n’a pas voulu l’élire. Les adeptes de la double candidature permise soutiennent qu’elle évite justement de présenter les sièges de circonscription comme étant plus légitimes que les sièges proportionnels.
E

Égalité des votes : L’égalité est une notion de base en démocratie. Chaque vote devrait donc avoir le même impact sur le résultat d’une élection. Ainsi, le poids du vote d’une personne habitant Laval ne devrait pas être différent de celui d’une personne habitant Gaspé. La division de la carte électorale en circonscriptions de densité relativement égale (en nombre d’électrices et d’électeurs) est une des façons de s’assurer de l’égalité du poids des votes d’une région à l’autre.

L

Listes : Le mode de scrutin proportionnel est parfois appelé « scrutin de liste », et ce, parce que les personnes élues sont choisies sur des listes présentées par les partis. Il existe deux types de listes : les listes fermées et les listes ouvertes. La liste ouverte permet à l’électrice ou à l’électeur de choisir sur la liste les personnes qu’il voudrait voir élues. Alors que dans la liste fermée, c’est le parti qui choisit l’ordre dans lequel il place les noms de ses candidates et candidats, et c’est dans cet ordre qu’ils sont élus. Les listes permettent de donner à l’électorat une vision d’ensemble des équipes de chaque parti. Par exemple, en regardant la liste produite par un parti, les gens peuvent déterminer si celui-ci a fait un effort pour présenter des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle. Autre avantage important : les listes peuvent être équilibrées. En d’autres termes, la loi électorale peut prévoir des conditions à respecter dans la constitution des listes. Parmi ces conditions, celle dont on parle le plus souvent est l’alternance femmes-hommes.

M

Méthodes de calcul : Des formules mathématiques ont été conçues pour assurer la proportionnalité des résultats électoraux, malgré certaines contraintes, dont le nombre fixe de sièges au parlement ou les résultats comportant des fractions. Par exemple, imaginons qu’un parti recueille 12,5 % des voix. Obtiendra-t-il 12 ou 13 sièges ? Il importe davantage de connaître leurs effets que de connaître les détails mathématiques des diverses différentes méthodes pouvant être employées. Nous nous contenterons de nommer les trois principales. La méthode Hare est utilisée en Allemagne, le premier pays à avoir adopté un scrutin mixte compensatoire. Elle favorise les petits partis, la proportionnalité des résultats et le pluralisme politique. La méthode D’Hondt est la plus répandue à l’échelle mondiale, mais son principal effet est d’avantager les grands partis et d’accorder moins d’importance à la proportionnalité (elle était proposée dans l’avant-projet de loi de 2004). La méthode Droop, qui est utilisée dans les pays scandinaves, se présente comme un intermédiaire entre les deux méthodes précédentes.

R

Rapport des parlementaires: Officiellement, les seuls commissaires de la CSLE sont les parlementaires, soit le ministre et des députées et députés des trois partis qui siégeaient à l’Assemblée nationale en 2005 (PLQ, PQ et ADQ). Les parlementaires produiront deux rapports : la 1iere partie, concernant les modalités d’exercice du droit de vote, est déposée le 25 avril 2006, et la 2e partie, concernant le mode de scrutin et les mesures incitatives, est déposée le 31 mai 2006. C’est à ce 2e rapport que nous référons par Rapport des parlementaires. Dans ce rapport, les commissaires y rejettent le statu quo ainsi que la plupart des éléments du mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi, favorisent un modèle mixte, mais sans le bonifier, refusent plusieurs des mesures, et laissent plusieurs questions à la discrétion du ministre. Les commissaires sont accompagnés d’un Comité citoyen, lequel déposera son propre rapport (le 12 avril 2006).

Régions électorales : Pour s’assurer d’une répartition géographique équitable, des sièges de circonscription et des sièges de compensation, un mode de scrutin mixte avec distribution régionale doit déterminer des territoires électoraux. Les régions électorales (ou territoires électoraux) servent uniquement au processus électoral. Elles peuvent réunir plusieurs régions administratives dans un but d’efficacité, notamment pour assurer un meilleur respect possible de la volonté populaire. Ce ne sont donc pas des territoires d’appartenance au même titre que peuvent l’être des régions administratives ou des municipalités.
Remboursement des dépenses électorales des candidates et des candidats : La Loi électorale (articles 457) prévoit que le Directeur général des élections rembourse jusqu’à 50 % des dépenses électorales engagées et acquittées (conformément à la Loi) à chaque candidate et candidat qui a été élu ou qui a obtenu au moins 15 % des votes valides. Majorer le remboursement des dépenses électorales des candidates et des candidats signifie donc augmenter la valeur du remboursement déjà prévu par la Loi.
S

Seuil de représentation : Le seuil de représentation est le pourcentage minimal de voix requis pour avoir droit à un siège de compensation. Plusieurs pays imposent un seuil de représentation afin de limiter la possibilité de voir des partis marginaux être représentés au parlement. Ce seuil se situe généralement entre 3 % et 5 %.

Scrutin majoritaire uninominal : Le mode de scrutin en vigueur au Québec et au Canada est appelé « scrutin majoritaire uninominal à un tour ». Ce mode de scrutin fait en sorte que l’électrice ou l’électeur vote une seule fois (« un tour ») pour une seule personne (« uninominal ») dans sa circonscription. La personne élue est celle qui a obtenu le plus de voix, mais pas nécessairement la majorité absolue des voix (cette dernière signifierait obtenir 50 % + 1). Même si elle l’emporte par un seul vote, elle représentera la circonscription à l’Assemblée nationale.
Scrutin proportionnel : C’est un mode de scrutin qui cherche à attribuer à chaque parti un nombre de sièges proportionnel au nombre de voix qu’il a recueillies. Si un parti récolte 15% des votes au plan national, il devrait obtenir 15% de sièges à l’assemblée nationale. Il existe une grande variété de modes de scrutin proportionnels.

Split voting (ou vote partagé) : Un mode de scrutin mixte prévoit en général que le vote s’effectue en utilisant deux votes, l’un pour choisir la personne qui représentera la circonscription et l’autre pour choisir un parti politique au niveau global (vote de liste). Ces deux choix étant distincts, il se peut que la personne choisie pour sa circonscription ne soit pas du parti à qui l’on accorde notre confiance, par le vote de liste, c’est qu’on appelle le split voting. Avoir deux votes permet donc de partager son choix ou d’appuyer le même parti, pour la circonscription et pour le choix d’un parti.

U

Urgence démocratique : Entre décembre 2009 et juin 2010, le MDN a réalisé la campagne de mobilisation Urgence démocratique pour signifier que le temps n'est plus à la réflexion, mais à l'action. L’objectif étant qu’un nouveau mode de scrutin soit en place pour les prochaines élections, la campagne réclamait qu’un projet de loi soit déposé et que l'Assemblée nationale en débatte avant la fin de la session parlementaire en juin 2010. La campagne s’est composée de sept fiches explicatives ainsi que de huit messages envoyés par courriel, à des moments clés, marquant l'urgence et le compte à rebours. Ces messages ont été acheminés aux députées et députés ainsi qu'aux médias par l’entremise des personnes et des organismes appuyant l’initiative du MDN. Urgence démocratique a bénéficié de l’appui de personnes et d’organisations de tous les horizons et de toutes les régions. Plus de 100 organisations nationales, régionales et locales, réunissant près d’un million de personnes à travers le Québec ont appuyé cette campagne, qui a également recueilli plus de 900 appuis individuels, dont près de 30 personnalités publiques. Le MDN a jugé insatisfaisantes les réponses de trois des quatre partis siégeant à l’Assemblée nationale.
V

Volonté populaire : Dans une démocratie représentative comme la nôtre, la population choisit, lors des élections, les représentantes et représentants qui dirigeront l’État en son nom. La volonté exprimée par les citoyennes et les citoyens au moyen du vote est ce qu’on appelle la volonté populaire. Lorsqu’on reproche à notre mode de scrutin de ne pas respecter la volonté populaire, c’est que la répartition des sièges à l’Assemblée nationale ne correspond pas au pourcentage des votes accordés à chaque parti par les électrices et les électeurs.
ANNEXE 3
SUGGESTIONS POUR APPROFONDIR LES SUJETS ABORDÉS PAR CE DOCUMENT

1. La Loi électorale

· Québec, Loi électorale et règlements électoraux, Dernière mise à jour en 2008, 266 p. (Sur Internet : http://www.electionsquebec.qc.ca/documents/pdf/loi_elec_fr.pdf )

2. Matériel pédagogique récent (du MDN) et informations sur l’ensemble des enjeux
Informations sur les raisons de changer de mode de scrutin, des explications techniques de base, etc. :

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Vers un nouveau mode de scrutin : s’informer et comprendre, Montréal, janvier 2009, 16 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier1.php
Informations plus détaillées sur l’état des travaux depuis 1960 (politiques et citoyens), les analyses contenues dans le rapport du DGEQ (2007), les consensus exprimés, etc. :

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Vers un nouveau mode de scrutin : se préparer et agir ensemble, Montréal, janvier 2009, 20 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier2.php
Outils accompagnant les cahiers et permettant de procéder à sa propre analyse :

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, FEUILLET 1 : Évaluation et synthèse de différents modes de scrutin, janvier 2009, 2 pages http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_feuillet1.php 

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, FEUILLET 2 : Mon analyse du mode de scrutin proposé, janvier 2009, 2 pages http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_feuillet2.php 

3. Sur la nécessité de réformer le mode de scrutin 
· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Matériel pédagogique utilisé dans le cadre des ateliers « Vers un nouveau mode de scrutin » 2009, Illustration des défauts du système actuel (données électorales et distorsions depuis 1867, graphiques des distorsions nationales (1973, 1998 et 2003), distorsions observées pour chacune des régions administratives (élections de 2007et de 2008), explication du principe de la compensation, du fonctionnement des listes, etc. http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_complementaire.php
· Mouvement pour une démocratie nouvelle. Pour que mon vote compte vraiment, Montréal, août 2002, 8 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/Tabloid.pdf)
· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Pourquoi revendiquer un nouveau mode de scrutin ? janvier 2009, 2 p. (Sur Internet http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/documents/SurvolConsequencesSMU.doc)
4. Sur la campagne Urgence démocratique

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Les huit messages et les 7 fiches explicatives de la Campagne Urgence démocratique, juin 2010, 24 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/documents/Les8MessagesEt7FichesExplicativesUrgenceDemocratique.doc ou consultez la section http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions )

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Bilan préliminaire de la campagne Urgence démocratique, septembre 2010, 7 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/BilanPreliminaireUrgenceDemocratiqueSept2010.doc 
· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Communiqué de presse Réforme du mode de scrutin, cent organisations et un million de personnes veulent que le gouvernement agisse, 31 mai 2010 (Sur Internet http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/documents/communique31maiMDN.doc )

· Appuis recueillis durant la campagne : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/appuis/results_groupe.php 

· Mireille Couture, Urgence démocratique, clip vidéo de 6 minutes (Sur internet www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/ ou http://vimeo.com/11031688)

· Lettres aux partis politiques et réponses obtenues http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/nouvelle.php 

5. Informations sur les modes de scrutin utilisés à travers le monde : comparaisons, informations techniques et historiques sur : le déroulement des élections, le taux de participation, le fonctionnement des institutions, les mesures et lois favorisant l’égalité et la diversité ethnoculturelle, etc.)

· International Institute for Democracy and Electoral Assistance. Table of Electoral Systems Worldwide. http://www.idea.int/esd/world.cfm
· International Institute for Democracy and Electoral Assistance et Université de Stockholm. Global Database of Quotas for Women (base de données en ligne). Consulté le 7 octobre 2008 : http://www.quotaproject.org/ 

· Union interparlementaire. PARLINE (base de données en ligne). Consulté le 10 octobre 2008 : http://www.ipu.org/parline-f/parlinesearch.asp
· Union interparlementaire. Women in National Parliaments : Situation as of 30 September 2008. Consulté le 10 octobre 2008 : http://www.ipu.org/wmn-e/arc/classif300908.htm.

6. Positions des partis politiques et autres citations du monde politique

· Charest, Jean. Allocution du premier ministre du Québec à l’occasion de l’inauguration de la 2e session de la 37e législature, 14 mars 2006, 22 p. (Sur Internet : http://www.premier-ministre.gouv.qc.ca/salle-de-presse/discours/2006/mars/2006-03-14.shtml)

· Nouvelles de Radio-Canada. « Les limites sont atteintes » (article publié le 16 juin 2008 sur le site Web de Radio-Canada). Consulté le 16 septembre 2008 : http://www.radio-canada.ca/nouvelles/Politique/2008/06/16/002-dge-carte-electorale.shtml
· Landry, Bernard. Interview de M. Landry à C’est bien meilleur le matin, Radio-Canada, le 18 mars 2003; citée par Jean-Pierre Charbonneau dans une lettre adressée au MDN et datée du 27 mars 2003. (Sur Internet : www.democratie-nouvelle.qc.ca/election2003/Engagement%20de%20Jean-Pierre%20Charbonneau.doc)

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Propos tenus par les partis politiques et engagements pris en faveur de la réforme du mode de scrutin depuis 1969 de la part de l'Action démocratique du Québec, du Parti libéral du Québec, du Parti Québecois, du Parti Vert du Québec et de Québec solidaire. 22 septembre 2010, 6 p.  (Sur internet http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/RecensionMDNEngagementsPartisPolitiquesDepuis1969.doc _

7. Lettres aux membres des trois partis politiques qui n’ont pas répondu favorablement à la campagne Urgence démocratique. 

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, «Reprise des travaux à l'Assemblée nationale : Les membres du Parti libéral du Québec peuvent finaliser la réforme du mode de scrutin», 24 septembre 2010, 2 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/LettreAuxMembresDuPLQ-24septembre2010MDN.doc )

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, « Les membres du Parti québécois doivent préserver l’héritage de René Lévesque », 10 septembre 2010, 2 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/LettreAuxMembresDuPQ-10septembre2010MDN.doc )

· À venir : lettre aux membres de l’Action démocratique du Québec.

8. Sur la proposition de mode de scrutin déposée par Québec solidaire
· Interpellation : 
Le 21 mai 2010, de 10 h à 12 h, le député de Mercier, Amir Khadir, a interpellé le ministre Robert Dutil au sujet de la représentation du pluralisme politique dans notre système électoral. http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CI/mandats/Mandat-12935/index.html
· Modèle déposé lors de l’interpellation :
Québec solidaire, Pour que chaque vote compte; un pas de plus pour la démocratie. Projet de réforme pour un mode de scrutin mixte et compensatoire, mai 2010, 36 p. (Sur Internet : http://www.assnat.qc.ca/media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_34815&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
· Analyse de la proposition par le MDN :

Mouvement pour une démocratie nouvelle, Analyse du Mouvement pour une démocratie nouvelle quant à la proposition de réforme du mode de scrutin déposée le 21 mai 2010 à l’Assemblée nationale par Québec solidaire, Document entériné lors de l’assemblée générale extraordinaire du MDN le 24 octobre 2010, 21 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/AnalyseduMDNduModeDeScrutinQS-enterineAGE-24-10-2010.doc 
9. Avant-projet de loi de 2004 : positions présentées et suites apportées par l’Assemblée nationale et par le Directeur général des élections du Québec

Documents gouvernementaux liés à l’avant-projet de loi
· Québec, Avant projet de loi, Loi électorale, décembre 2004, 147 p. (Sur Internet : http://www.assnat.qc.ca/media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_12053&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz )

· Secrétariat des commissions de l’Assemblée nationale du Québec. Le mode de scrutin : votre opinion est fondamentale (cahier d’information), Québec, novembre 2005, 29 p. (Sur Internet : http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature2/commissions/CSLE/caherinfo.htm)

· Directeur général des élections du Québec. Les modalités d’un mode de scrutin mixte compensatoire : rapport du Directeur général des élections, Québec, décembre 2007, 395 p. (Sur Internet : http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360.pdf et http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360-annexes.pdf)

· Travaux de la Commission spéciale sur la loi électorale : http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csle-37-2/index.html
· Québec, Commission spéciale sur la loi électorale, Le mode de scrutin, votre opinion est fondamentale, Rapport 2e partie, Mode de scrutin et mesures incitatives, 31 mai 2006, 53 p.(Sur Internet : http://www.assnat.qc.ca/media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_7551&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz)
Analyses de l’avant-projet de loi et des audiences de la CSLE
· Mouvement pour une démocratie nouvelle. Bilan de la Commission spéciale sur la loi électorale sur les principaux enjeux du mode de scrutin. Résumé des recommandations des rapports, des positions des partis politiques et rappel des consensus présentés lors des audiences publiques, Montréal, juin 2006, 8 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/bilan_CSLE.doc)
· Mouvement pour une démocratie nouvelle et Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais. Commission spéciale sur la loi électorale : une forte tendance en faveur d’une réforme majeure du mode de scrutin (présentation PowerPoint), Montréal, avril 2006, 25 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/MDN-CCDO_Bilan_CSLE2006.ppt) 

· Mouvement pour une démocratie nouvelle. L’avant-projet de loi réformant la Loi électorale nécessite des améliorations significatives pour que l’Assemblée nationale reflète dorénavant le pluralisme social et politique du Québec, mémoire présenté à la Commission spéciale sur la Loi électorale, Montréal, 16 décembre 2005, 32 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/MemoireduMDN_CSLE16dec2005)
· Collectif Féminisme et Démocratie et Mouvement pour une démocratie nouvelle. Afin que le nouveau mode de scrutin constitue une réelle avancée pour la démocratie, Montréal, juin 2005, 16 p. (Sur Internet : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/democratie-complet.pdf)

10. Sur la diversité ethnoculturelle

· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Une société inclusive nécessite un mode de scrutin inclusif 6e message de la campagne Urgence démocratique, 6 mai 2010, message http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/documents/UD_mess_6_mai.doc / fiche explicative http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/MDN_Fiche_explicative_UD_2mois.doc 
· Conseil des relations interculturelles. Pour une inclusion et une représentation réelle de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, mémoire présenté à la Commission spéciale sur la Loi électorale, mai 2006, 37 p. (Sur Internet : http://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/01/mono/2006/04/843978.pdf)

· Mémoire présenté par le mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) dans le cadre de la consultation du groupe de travail sur "la pleine participation des communautés noires à la société québécoise". Montréal, le 28 novembre 2005, 6 pages,. http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/m%E9moire_communaut%E9s_noires_FINAL.doc 

11. Sur l’égalité de représentation entre les femmes et les hommes
· Mouvement pour une démocratie nouvelle, L’égalité entre les femmes et les hommes passe par le parlement,  4e message de la campagne Urgence démocratique, 8 mars 2010, message http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/MDN%20message%204%20UD%208%20mars.doc  / fiche explicative pour en savoir plus sur les moyens pour une meilleure représentation des femmes : http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/MDN%20Fiche%20explicative%20UD%208mars.doc 
· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Réforme du mode de scrutin : Le Conseil du statut de la femme fait fi des véritables enjeux pour les femmes en prônant le statu quo, Lettre ouverte au Soleil, 15 février 2006, 2 p. (Sur Internet http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/Soleil_reponseduMDNauCSF-publie28-02-2006.doc )

12. Révision de la carte électorale (processus depuis 2007)
· Mouvement pour une démocratie nouvelle, Le projet de loi n  78 ne répond pas à l’urgence démocratique - L’année 2010 doit être employée pour un changement en profondeur de la Loi électorale en proposant un nouveau mode de scrutin, Mémoire présenté à la Commission des institutions, février 2010, 44 p. (Sur internet www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/ProjetDeLoi78-1-fev-2010c.pdf )

· Québec, Projet de loi no 78 modifiant la Loi électorale concernant la représentation électorale et les règles de financement des partis politiques et modifiant d'autres dispositions législatives, novembre 2009, 24 p. (Sur Internet : http://www.assnat.qc.ca/media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_28009&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz )

· Travaux de la Commission des institutions relativement au projet de loi no 78 http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-78-39-1.html
· Directeur général des élections du Québec, « La population bouge la carte électorale change – Étape II : Proposition révisée de délimitation Second rapport  - Projet », version du mois d’août 2009, 254 pages. http://www.assnat.qc.ca/media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_32413&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz. 

13. Présentation du Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN)
· Présentation du Mouvement pour une démocratie nouvelle, 2010, 12 p.. http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/PresentationMDNoct2010.doc 
· Quelques unes des réussites du Mouvement pour une démocratie nouvelle depuis 1999 : vulgarisation, sensibilisation, mobilisation et actions politiques non partisanes   http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/documents/ReussitesDuMDN-10Ans.doc
· Dépliant du Mouvement pour une démocratie nouvelle (Recto http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/Depliant_MDN2007_exterieur.pdf – Verso http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/Depliant_MDN2007_interieur.pdf )

Diversité ethnoculturelle : Obtenir une Assemblée nationale incarnant la diversité ethnoculturelle signifie atteindre une meilleure cohérence entre sa composition et la population qui doit s’y sentir représentée. Il ne s’agit pas de viser une représentation précise pour chaque communauté ethnoculturelle, mais de tenir compte de la diversité de façon globale. Le déficit de représentation étant plus grand du côté des personnes immigrantes (ou nées à l’étranger) et des minorités visibles, c’est à ces personnes que s’adressent les mesures visant à atteindre une meilleure représentation de la diversité ethnoculturelle. Ainsi, par « personnes issues de la diversité ethnoculturelle » nous faisons référence aux personnes immigrantes ou de minorités visibles. 





Souci de cohérence : Par cohérence avec le fait que la double candidature est permise, donc facultative, les mesures législatives doivent occasionner une augmentation du nombre de candidates sur les listes de compensation, mais aussi au niveau des candidatures de circonscriptions.





Remboursement des dépenses pour les candidatures de liste : Cette modalité évite d’induire une hiérarchie entre les candidates de circonscriptions et les candidates de listes. Le changement pour un mode de scrutin mixte compensatoire demandera plusieurs ajustements aux règles de remboursement des dépenses électorales, puisque présentement tout est prévu uniquement en fonction des circonscriptions. Ce sujet n’est pas celui du présent document, mais nous souhaitions mentionner cet élément au passage. 





Remboursement des dépenses électorales : La loi électorale actuelle prévoit un remboursement de 50% des dépenses engendrées par une campagne électorale, lorsqu’un candidat a obtenu 15% de votes et à un parti s’il a obtenu 1% des votes au plan national. De plus, la loi reconnaît à ce parti un temps d’antenne publique dès l’atteinte de 3% des votes au plan national.











La double candidature : Imaginons que Mme Fernandez se présente pour le parti Démocratia dans la circonscription « Des Bouleaux ». Si la double candidature est permise, ce parti pourrait aussi choisir d’inscrire Mme Fernandez sur sa liste pour la partie proportionnelle de l’élection. Imaginons également que le nom de Mme Fernandez soit le premier sur la liste de son parti et que celui-ci ait droit à des sièges de compensation. Si Mme Fernandez n’est pas élue dans sa circonscription, elle obtiendra un siège de compensation. La double candidature permise offre donc trois possibilités de faire campagne en inscrivant sa candidature : 1- uniquement au scrutin majoritaire, 2- uniquement au scrutin proportionnel, ou 3- en inscrivant sa candidature aux deux scrutins. 





Le bulletin à deux votes: La grande majorité des pays ayant adopté un mode de scrutin mixte compensatoire se servent de deux votes. C’est la compilation du deuxième vote qui sert au calcul des sièges de compensation et qui permet de corriger les distorsions. Le fait de disposer de deux votes offre la possibilité de faire du split voting, c’est à dire d’appuyer la représentante ou le représentant d’un parti donné lors du premier vote et d’appuyer un tout autre parti politique lors du second vote. L’expérience internationale a démontré que, dans le cas d’un scrutin mixte à deux votes, le deuxième vote augmente de 3 % en moyenne les résultats des tiers partis et enlève généralement 3 % de voix aux grands partis. 





Les listes fermées : Le mode de scrutin proportionnel est parfois appelé « scrutin de liste », et ce, parce que les personnes élues sont choisies sur des listes présentées par les partis. Il existe deux types de listes : les listes fermées et les listes ouvertes. La liste ouverte permet à l’électorat de choisir sur la liste les personnes qu’il voudrait voir élues. Dans le cas des listes fermées, c’est le parti qui choisit l’ordre dans lequel il place les noms de ses candidates et candidats, et c’est dans cet ordre qu’ils sont élus. Par exemple, si un parti obtient 20 % des voix dans un pays ayant une assemblée de 100 sièges, il aura droit à 20 représentantes et représentants. Si ce pays a un système proportionnel national à liste fermée, ce seront les 20 premières personnes sur la liste du parti qui deviendront députées.





La méthode de calcul: 


Des formules mathématiques ont été conçues pour assurer la proportionnalité des résultats électoraux malgré certaines contraintes, dont le nombre fixe de sièges au parlement ou les résultats comportant des fractions. Par exemple, imaginons qu’un parti recueille 12,5 % des voix. Obtiendra-t-il 12 ou 13 sièges ? La méthode Hare, utilisée en Allemagne, a fait ses preuves. Elle favorise les petits partis, la proportionnalité des résultats et le pluralisme politique.





Le seuil de représentation: 


Le seuil de représentation est le pourcentage minimal de voix requis pour avoir droit à un siège au parlement. Plusieurs pays imposent un seuil de représentation afin de limiter la possibilité de voir des partis marginaux être représentés au parlement. Ce seuil se situe généralement entre 3 et 5 %. Ainsi, un parti qui obtiendrait un plus petit pourcentage de voix que le seuil imposé n’aurait pas le droit de recevoir des sièges de compensation. Ces seuils sont généralement appliqués dans le cas d’un scrutin mixte à compensation nationale.





Régions électorales : Les régions électorales (ou territoires électoraux) servent uniquement au processus électoral afin d’assurer une répartition géographique équitable des sièges de compensation. Elles peuvent réunir plusieurs régions administratives dans un but d’efficacité, notamment pour assurer un meilleur respect possible de la volonté populaire. L’instauration de régions électorales et la cohabitation, au sein d’un même parti, de candidates et de candidats de listes et de circonscription nécessitent d’adapter les façons de choisir, mais aussi de soutenir l’ensemble de ses candidatures. Le concept de l’association de circonscription doit être bonifié pour s’adapter aux candidatures de listes régionales et à leurs besoins, notamment durant la campagne électorale. Pour s’adapter aux nouvelles règles et modalités, il serait logique que les membres d’un parti se réunissent en fonction des régions électorales, ce qui n’exclut pas le maintien de structures de circonscription ou autres subdivisions du territoire. 





Circonscriptions d’exception : La commission de représentation électorale (CRE) décide d’accorder le statut de circonscription d’exception lorsque la population électorale d’un territoire dépasse l’écart permis entre les circonscriptions. Il est établi qu’une circonscription doit compter plus ou moins 25% d’électeurs. Certains territoires d’appartenance ne peuvent répondre à ce critère et deviennent des circonscriptions d’exception. 





Le ratio : Un pays peut choisir de réserver le même nombre de sièges au scrutin majoritaire qu’au scrutin proportionnel, mais il peut également opter pour un ratio différent, par exemple une proportion de 60 à 40 ou de 70 à 30. Toutes les combinaisons sont possibles. Cependant, si le pourcentage de sièges de compensation est faible, le résultat risque de ne pas être proportionnel, car le nombre de sièges compensatoires pourrait ne pas suffire pour corriger toutes les distorsions.








Compensation nationale avec redistribution régionale: Il s’agit d’une solution hybride. On calcule le nombre de sièges de compensation en se basant sur le total des votes obtenus à l’échelle nationale, ce qui assure un plus grand respect de la volonté populaire et le pluralisme politique. Par contre, la redistribution des sièges se fait à partir de listes régionales, ce qui produit un lien entre la population et les personnes élues.





Les diverses modalités du mode de scrutin mixte compensatoire : L’établissement d’un mode de scrutin mixte compensatoire exige d’en déterminer les particularités. Pour le mode de scrutin mixte compensatoire, on trouve notamment le type de compensation, le nombre de votes, les règles d'élaboration des listes de candidatures, etc. Il s'agit de choix importants qui concerne l’efficacité du scrutin mixte; ils peuvent faire la différence entre une véritable réforme et un simple maquillage du système en place. On décide des modalités lors de l’instauration d’un nouveau mode de scrutin, car elles font partie intégrante de ce système. Un mode de scrutin pouvant être en usage très longtemps, le choix des modalités doit se faire en fonction d’objectifs à long terme.





Résultats attendus : 


Pour qu’un mode de scrutin soit satisfaisant, le MDN a identifié des critères. 


Ainsi, le MDN souhaite que le prochain mode de scrutin permette de : 


Refléter le plus fidèlement possible la volonté populaire;


Viser une représentation égale des femmes et des hommes;


Incarner la diversité québécoise;


Permettre le pluralisme politique;


Assurer l’importance des régions. 





Souci de cohérence : Par cohérence avec le fait que la double candidature est permise, donc facultative, les mesures législatives doivent occasionner une augmentation du nombre de candidatures issues de la diversité ethnoculturelle sur les listes de compensation, mais aussi au niveau des candidatures de circonscriptions.


























� Bilan de la campagne Urgence démocratique : Le Partis québécois et le Parti libéral du Québec n’ont envoyé qu’un accusé de réception et l’Action démocratique du Québec a proposé un Forum pour discuter de la carte électorale et du mode de scrutin.


� 1983 : la Commission de la représentation électorale étudie le mode de scrutin après qu’un livre vert ait été déposé en 1979. En 2001 : le MDN recueille 1 500 signatures à une pétition. En 2002-2003 : la Commission des institutions et États généraux sur la réforme des institutions démocratiques. 


� En octobre 2010, le MDN a produit une analyse critique de ce modèle « Document de travail analysant la proposition de réforme du mode de scrutin déposée le 21 mai 2010 à l’Assemblée nationale par Québec solidaire ».


� Voir la bulle descriptive en page 10 référant aux résultats attendus.


� Directeur général des élections du Québec. Les modalités d’un mode de scrutin mixte compensatoire : rapport du Directeur général des élections, Québec, décembre 2007, 395 p. (Sur Internet : � HYPERLINK "http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360.pdf" ��http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360.pdf� et � HYPERLINK "http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360-annexes.pdf" ��http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360-annexes.pdf�)


� � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier1.php" ��http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier1.php� 


� � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier2.php" ��http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier2.php� 


� DGEQ, Modalités d’un mode de scrutin mixte compensatoire, p. 32. 


� Directeur général des élections du Québec, « La population bouge la carte électorale change – Étape II : Proposition révisée de délimitation Second rapport  - Projet », version du mois d’août 2009, 254 pages.


� Rapport du DGEQ, p. 57-58.


� Conseil des relations interculturelles. Pour une inclusion et une représentation réelle de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, mémoire présenté à la Commission spéciale sur la Loi électorale, mai 2006, page 11.


� Conseil des relations interculturelles, Pour une inclusion et une représentation réelle de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, mémoire présenté à la Commission spéciale sur la Loi électorale, mai 2006, p. 31. 


� Tel que stipulé dans la Loi électorale.
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